
























Projet RIFSEEP – annexe 02/12/2025 
 

ANNEXE 1 : REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 

L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

 

♦ Filière administrative 
Arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application au corps des administrateurs civils des dispositions du décret n°2014-

513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les administrateurs territoriaux. 

 

Cadre d’emplois des administrateurs (A+) 

Groupes de Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds annuels 

réglementaires 

Plafonds  

annuels 

maximum 

G1 Direction générale 
49 980 € 8 820 € 

G2 Direction 49 980 € 8 820 € 

G3 Encadrement fonctionnel de direction ou expertise supérieure 49 980 € 8 820 € 

G4 Encadrement d'établissement(s) 46 920 € 8 280 € 

G5 Encadrement intermédiaire ou encadrement fonctionnel d'Ets 
46 920 € 8 280 € 

G6 Encadrement fonctionnel intermédiaire 42 330 € 7 470 € 

G7 Encadrement de proximité, Pilotage, expertise et conseil 42 330 € 7 470 € 

G8 Expertise et conseil 42 330 € 7 470 € 

 

 

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat des 

dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A. 

 

Cadre d’emplois des attachés (A) 

Groupes de Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds annuels 

réglementaires 

Plafonds  

annuels 

maximum 

G1 Direction générale 
36 210 € 6 390 € 

G2 Direction 36 210 € 6 390 € 

G3 Encadrement fonctionnel de direction ou expertise supérieure 36 210 € 6 390 € 

G4 Encadrement d'établissement(s) 32 130 € 5 670 € 

G5 Encadrement intermédiaire ou encadrement fonctionnel d'Ets 
32 130 € 5 670 € 

G6 Encadrement fonctionnel intermédiaire 25 500 € 4 500 € 

G7 Encadrement de proximité, Pilotage, expertise et conseil 25 500 € 4 500 € 

G8 Expertise et conseil 20 400 € 3 600 € 

 

 





Projet RIFSEEP – annexe 02/12/2025 
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs territoriaux. 

 

Cadre d’emplois des rédacteurs (B) 

Groupes De Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds annuels 

réglementaires 

Plafonds  annuels 

maximum 

G1 Encadrement intermédiaire ou d'Ets 17 480 € 2 380 € 

G2 Encadrement fonctionnel intermédiaire 17 480 € 2 380 € 

G3 Encadrement de proximité 16 015 € 2 185 € 

G4 Encadrement fonctionnel de proximité ou expertise spécifique 16 015 € 2 185 € 

G5 Coordination ou accompagnement spécialisé 14 650 € 1 995 € 

G6 Coordination ou accompagnement 14 650 € 1 995 € 

 

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 

adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints 

administratifs territoriaux. 

 

Cadre d’emplois des adjoints administratifs (C) 

Groupes de Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds 

annuels 

réglementaires 

Plafonds annuels 

maximum 

G1 Encadrement intermédiaire 11 340 € 1 260 € 

G2 Encadrement de proximité 11 340 € 1 260 € 

G3 Encadrement fonctionnel de proximité ou technicité spécifique 11 340 € 1 260 € 

G4 Gestion  spécialisée 10 800 € 1 200 € 

G5 Exécution spécialisée 10 800 € 1 200 € 

G6 Exécution 10 800 € 1 200 € 

 

  





Projet RIFSEEP – annexe 02/12/2025 
♦ FILIERE TECHNIQUE 
 

Arrêté du 14/02/2019 pris pour l'application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts des 

dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

ingénieurs en chef territoriaux. 

 

Cadre d’emplois des ingénieurs en chef (A+) 

Groupes de Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds annuels 

réglementaires 

Plafonds  

annuels 

maximum 

G1 Direction générale 
57 120 € 10 080 € 

G2 Direction 57 120 € 10 080 € 

G3 Encadrement fonctionnel de direction ou expertise supérieure 57 120 € 10 080 € 

G4 Encadrement d'établissement(s) 49 980 € 8 820 € 

G5 Encadrement intermédiaire ou encadrement fonctionnel d'Ets 
49 980 € 8 820 € 

G6 Encadrement fonctionnel intermédiaire 46 920 € 8 280 € 

G7 Encadrement de proximité, Pilotage, expertise et conseil 46 920 € 8 280 € 

G8 Expertise et conseil 42 330 € 7 470 € 

 

 

Arrêté du 26/12/2017 pris pour l'application au corps interministériel des ingénieurs des services techniques du 

Ministère de l’Intérieur (services déconcentrés) de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les ingénieurs territoriaux 

 

Cadre d’emplois des ingénieurs (A) 

Groupes de Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds annuels 

réglementaires 

Plafonds  

annuels 

maximum 

G1 Direction générale 
36 210 € 6 390 € 

G2 Direction 36 210 € 6 390 € 

G3 Encadrement fonctionnel de direction ou expertise supérieure 36 210 € 6 390 € 

G4 Encadrement d'établissement(s) 32 130 € 5 670 € 

G5 Encadrement intermédiaire ou encadrement fonctionnel d'Ets 
32 130 € 5 670 € 

G6 Encadrement fonctionnel intermédiaire 25 500 € 4 500 € 

G7 Encadrement de proximité, Pilotage, expertise et conseil 25 500 € 4 500 € 

G8 Expertise et conseil 25 500 € 4 500 € 
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Arrêté du 07/11/2017 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des contrôleurs des services 

techniques du Ministère de l’Intérieur (services déconcentrés) dont le régime indemnitaire est pris en référence 

pour les techniciens territoriaux. 

 

Cadre d’emplois des techniciens (B) 

Groupes De Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds annuels 

réglementaires 

Plafonds  annuels 

maximum 

G1 Encadrement intermédiaire ou d'Ets 17 480 € 2 380 € 

G2 Encadrement fonctionnel intermédiaire 17 480 € 2 380 € 

G3 Encadrement de proximité 16 015 € 2 185 € 

G4 Encadrement fonctionnel de proximité ou expertise spécifique 16 015 € 2 185 € 

G5 Coordination ou accompagnement spécialisé 14 650 € 1 995 € 

G6 Coordination ou accompagnement 14 650 € 1 995 € 

 

Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat des 

dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

agents de maitrise territoriaux. 

 

Cadre d’emplois des agents de maîtrise (C) 

Groupes de Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds 

annuels 

réglementaires 

Plafonds annuels 

maximum 

G1 Encadrement intermédiaire 11 340 € 1 260 € 

G2 Encadrement de proximité 11 340 € 1 260 € 

G3 Encadrement fonctionnel de proximité ou technicité spécifique 11 340 € 1 260 € 

G4 Gestion  spécialisée 10 800 € 1 200 € 

G5 Exécution spécialisée 10 800 € 1 200 € 

G6 Exécution 10 800 € 1 200 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Projet RIFSEEP – annexe 02/12/2025 
Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat des 

dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

adjoints techniques territoriaux. 

 

Cadre d’emplois des adjoints techniques (C) 

Groupes de Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds 

annuels 

réglementaires 

Plafonds annuels 

maximum 

G1 Encadrement intermédiaire 11 340 € 1 260 € 

G2 Encadrement de proximité 11 340 € 1 260 € 

G3 Encadrement fonctionnel de proximité ou technicité spécifique 11 340 € 1 260 € 

G4 Gestion  spécialisée 10 800 € 1 200 € 

G5 Exécution spécialisée 10 800 € 1 200 € 

G6 Exécution 10 800 € 1 200 € 
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♦ FILIERE ANIMATION 

 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les animateurs territoriaux. 

 

Animateur (B) 

Groupes De Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds annuels 

réglementaires 

Plafonds  annuels 

maximum 

G1 Encadrement intermédiaire ou d'Ets 17 480 € 2 380 € 

G2 Encadrement fonctionnel intermédiaire 17 480 € 2 380 € 

G3 Encadrement de proximité 16 015 € 2 185 € 

G4 Encadrement fonctionnel de proximité ou expertise spécifique 16 015 € 2 185 € 

G5 Coordination ou accompagnement spécialisé 14 650 € 1 995 € 

G6 Coordination ou accompagnement 14 650 € 1 995 € 

 

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 

adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux d’animation de la 

filière animation.  

 

 

Adjoint d’animation (C) 

Groupes de Fonctions 

IFSE CIA 

Plafonds 

annuels 

réglementaires 

Plafonds annuels 

maximum 

G1 Encadrement intermédiaire 11 340 € 1 260 € 

G2 Encadrement de proximité 11 340 € 1 260 € 

G3 Encadrement fonctionnel de proximité ou technicité spécifique 11 340 € 1 260 € 

G4 Gestion  spécialisée 10 800 € 1 200 € 

G5 Exécution spécialisée 10 800 € 1 200 € 

G6 Exécution 10 800 € 1 200 € 

 

 

 

 

 




